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Aujourd'hui 30 avril 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES,
Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime
SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic
BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine
DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-
Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Archives Municipales 
Mise en oeuvre d'un système

d'archivage électronique mutualisé 
Convention. Signature. Autorisation 

 
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’introduction massive des nouvelles technologies dans tous les domaines d’activité et
la mise en œuvre de l’e-administration encouragée par les pouvoirs publics, entrainent la
démultiplication des informations nativement électroniques et des échanges dématérialisés
se rapportant à l’exécution des missions de service public. Ainsi la Ville de Bordeaux s’est
positionnée depuis plusieurs années sur ces axes de performance à travers son schéma
directeur numérique.
 
Depuis les années 2000, différents textes ont doté l'écrit électronique d’un statut lui
reconnaissant, sous certaines conditions, la même valeur juridique que l’écrit papier.
 
Dès lors, sont applicables aux originaux numériques, les obligations de conservation,
communication et valorisation des documents administratifs et des archives publiques, issues
notamment de la loi CADA du 17 juillet 1978 et du Code du patrimoine.
 
Il en résulte la nécessité d’assurer la sécurité et l’accessibilité de ces informations pour les
durées liées aux besoins administratifs, qu’ils soient opérationnels ou juridiques mais aussi,
de garantir la pérennité sur le long terme des documents numériques qui présentent un intérêt
historique, au même titre que la conservation des archives sur papier.
 
Cependant, le paradoxe de l’archivage électronique réside dans l’obligation d’assurer la
conservation durable de contenus numériques avec des technologies elles-mêmes frappées
d’obsolescence rapide. En conséquence, la mise en place d’un système d’archivage
électronique, techniquement complexe, engendre des coûts élevés, tant en investissement
qu’en fonctionnement.



 

 
La Ville de Bordeaux, comme toutes les collectivités publiques, quelle que soit leur taille, est
confrontée à cette obligation. Compte tenu de la complexité organisationnelle et technique
de ce dossier, mais aussi dans un objectif de mutualisation des coûts, le Conseil Général de
la Gironde, la Région Aquitaine, la CUB et la Ville de Bordeaux ont souhaité mettre en place
un partenariat pour envisager la possibilité d’une mutualisation d’un système d’archivage
électronique. La solution réalisée pourrait ensuite être ouverte à d’autres organismes publics.
 
Plusieurs rencontres ont permis de définir un projet de collaboration articulé comme suit :

· une phase d’étude et de prototypage   pour construire et mettre en œuvre un
«  prototype  » de plate-forme d’archivage électronique, sur les infrastructures du
Département, tester son fonctionnement avec trois flux « pilotes » communs aux
partenaires et étudier les formes juridique et technique d’exploitation d’une plate-
forme mutualisée. Ce prototype reposera sur l’utilisation de logiciels libres en vue de
réutiliser les développements déjà réalisés et de reverser ceux qui seront effectués
dans le cadre du partenariat, via une forge commune.

· deux autres phases pourront être lancées, suite au bilan de cette première phase :

- une phase technique de développement, menée parallèlement à la
généralisation, destinée à intégrer de nouveaux flux communs aux partenaires et à
enrichir de fait la couverture fonctionnelle de la plate-forme mutualisée

- une phase d’exploitation puis de généralisation du système d’archivage
électronique. Dans un premier temps, l’archivage concernera les seuls flux déjà
testés, avant d’être élargi à tout type de flux. Un montage juridique déterminera les
modalités d’acquisition et d’exploitation de la plate-forme mutualisée, ainsi que les
conditions de son utilisation par d’autres organismes publics.

Afin de formaliser ce partenariat sur la phase d’étude et de prototypage, une convention
a été établie en concertation. Ce document organise la gouvernance du projet et prévoit
un pilotage par le Conseil général qui mettra à disposition ses moyens techniques (salles
blanches et infrastructures) pour cette phase.
 
 
En annexe à la convention de partenariat, est jointe la convention de création d’un
groupement de commande pour l’achat en MAPA (montant total maximal : 198 000€) des
prestations d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage et Maîtrise d’œuvre nécessaires à la première
phase d’étude et de prototypage. Le Département est désigné comme coordonnateur du
groupement. Dans les conditions détaillées par cette convention, il sera chargé de procéder
aux opérations de sélection, de signature et de notification au nom des autres membres
pour l’ensemble des prestations ainsi que de l’exécution du socle commun. L’engagement
financier maximal de chaque partenaire pour la phase de prototypage s'élève à 49 500 €.
 
Les engagements à souscrire par la Ville aux termes de ces documents relatifs à la seule
phase d’étude et de prototypage consistent donc :
 

- à accepter de contribuer financièrement et en termes de ressources humaines
à la conduite du projet.
- à étudier ensemble les formes juridiques et techniques d’exploitation d’une
plate-forme mutualisée.



 

 
A l'issue du bilan de la phase 1, les partenaires qui le souhaitent devront donc souscrire
à de nouveaux montages contractuels organisant la généralisation et l’exploitation de
la plate-forme et définissant notamment les contributions tant en investissement qu'en
fonctionnement, qui ne sont pas évaluables à ce stade.
 

En conséquence, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat ainsi que la convention constitutive
d’un groupement de commandes pour la réalisation d’un prototype de système d’archivage
électronique en annexe

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 avril 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU
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ANNEXE : Convention constitutive d’un groupement de commandes pour
la réalisation d’un prototype de système d’archivage électronique (SAE)

 
Il est constitué entre :
 
 
- La Région Aquitaine, représentée par Monsieur Alain ROUSSET, son Président,
ci-après désigné par "la Région", et habilitée aux fins des présentes par délibération à compléter
 
- Le Département de la Gironde, représenté par Monsieur Philippe MADRELLE, son Président,
ci-après désigné par "le Département", et habilité aux fins des présentes par délibération à
compléter
 
- La Communauté Urbaine de Bordeaux, représentée par Monsieur Vincent FELTESSE, son
Président,
ci-après désignée par "la CUB", et habilitée aux fins des présentes par délibération n°2011/0416
en date du 24 juin 2011,
 
- La Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Alain JUPPÉ, son Maire, et habilitée aux fins des
présentes par délibération à compléter
 
désignés ci-après « adhérents », un groupement de commandes notamment régi par le code des
marchés publics et plus particulièrement ses articles 8 et 23 et la présente convention.
 
EXPOSE DES MOTIFS
 
Le Département, la Région, la Communauté Urbaine de Bordeaux et la Ville de Bordeaux ont décidé
de réaliser un prototype de système d’archivage électronique (SAE) mutualisé permettant d’assurer
la conservation pérenne des flux dématérialisés afin de se conformer aux dispositions légales et
réglementaires qui s’imposent aux collectivités territoriales en matière d’archivage.
 
Vu l'importance des coûts et des compétences et expertises à mobiliser, ils ont organisé
ce projet en trois étapes : une phase d'étude et de prototypage précèdera la phase de
développement et la phase de mise en exploitation.
 
Pour permettre :

· de travailler ensemble à la méthodologie et au développement des outils concernés
durant la première phase

· d'optimiser les dépenses liées aux besoins d'assistance identifiés pour cette phase,
 
les partenaires ont décidé de recourir à un groupement de commande.
 
Celui-ci comprendra :

· un volet relatif aux prestations liées à la réalisation du prototype du SAE mutualisé
· un volet relatif aux études nécessaires aux phases de développement et d’exploitation

d’un SAE généralisable,
· des volets propres à chaque partenaire relatifs à leurs commandes spécifiques

(interconnexion amont et aval). Pour ces derniers, il est entendu que les partenaires
rechercheront toutes possibilités d'expérimentation mutualisée.

 
Il est précisé que les infrastructures nécessaires au prototype sont fournies en dehors du présent
groupement de commande.
 
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
Un groupement de commande est constitué en application de l'article 8 du code des marchés
publics, par les signataires de la présente convention en vue de leur permettre de choisir en commun
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un ou plusieurs titulaire(s) pour œuvrer ensemble au développement de l’offre logicielle en matière
de SAE et réaliser des économies d’échelle.
 
Les prestations correspondantes se définissent comme suit :

· étude d’architecture fonctionnelle et technique incluant les fonctions de sécurité pour un
SAE de confiance

· rédaction des spécifications fonctionnelles détaillées du prototype
· réalisation, mise en œuvre des développements nécessaires à la réalisation du prototype

et des connecteurs nécessaires
· assistance à la définition d’un SAE cible
· bilan et audit du prototype
· formation et transfert de compétences

 
Le marché public ayant pour objet la réalisation des prestations définies ci-dessus sera passé
sous la forme d’un marché à bons de commande  (article 77 du Code des Marchés Publics) sur
la base d’une participation répartie de la manière suivante :
 
 
Nom du contractant Montant minimum en € HT

sur la durée totale
Montant maximum en €
HT sur la durée totale

Communauté Urbaine de
Bordeaux

30 000 49 500

Conseil Général de la Gironde 30 000 49 500
Conseil Régional d’Aquitaine 30 000 49 500
Ville de Bordeaux 30 000 49 500
 
Ces prestations sont estimées au minimum à 120 000 € pour les volets communs ci-dessus définis
et au maximum à 198 000 €, hors infrastructures.
 
ARTICLE 2 – DUREE
 
Le groupement de commandes prend effet après la signature de la présente convention par
l’ensemble des adhérents et sa réception en préfecture au titre du contrôle de légalité. Il s’achève à
l’issue de la durée du parfait achèvement des prestations commandées dans le cadre du groupement
de commandes.
 
 
ARTICLE 3 – DESIGNATION DU COORDONNATEUR
 
Les adhérents conviennent de désigner le Département de la Gironde, comme coordonnateur du
présent groupement.
 
ARTICLE 4 – CHOIX DU TITULAIRE
 
L'analyse des offres sera réalisée par les membres du comité projet (visé par l'article 6.2 de la
convention de partenariat pour le développement d'une plate-forme d'archivage électronique
mutualisée dont la présente constitue l'annexe) assisté le cas échéant d'experts de la commande
publique de chaque partenaire
 
Il est convenu que le ou les titulaires sont choisis par le coordonnateur du groupement après analyse
des offres et élaboration du rapport d'analyse des offres par l'ensemble des partenaires.
 
ARTICLE 5 – MISSIONS DU COORDONNATEUR
 
Le coordonnateur est chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations suivantes
en prenant à sa charge, à titre gratuit, les frais associés à l’ensemble de la procédure (publicité,
reprographie, frais postaux, etc.):
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· Centralisation des informations relatives aux besoins propres de chaque membre ;
· Agrégation des besoins et détermination de la procédure à mettre en œuvre, en accord

avec les autres adhérents, conformément aux dispositions du code des marchés publics ;
· Rédaction, en partenariat avec les autres adhérents, des cahiers des charges (CCAP,

CCTP, bordereau de prix), de l’avis d’appel public à la concurrence et du règlement de la
consultation ;

· Lancement de l’avis d’appel public à la concurrence ;
· Transmission du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) aux candidats, gestion des

questions/réponses formulées en cours de consultation ;
· Réception des plis ;
· Analyse des offres en partenariat avec les membres du groupement au sein d’un groupe

de travail réunissant les membres du comité projet et des experts « marchés publics » de
chaque partenaire visés à l'article 4 ci-dessus ;

· Réalisation des formalités préalables à la signature et à la notification (information des
candidats non retenus, information des candidats en cas de procédure infructueuse ou sans
suite ; notification au candidat retenu) ;

· Signature et notification du marché ;
· Information des candidats qui en font la demande sur les motifs ayant conduit à ne pas

retenir leur offre ;
· Réponse, le cas échéant, aux contentieux précontractuels ;
· Réponse, le cas échéant aux contentieux relatifs à l'exécution du socle commun ;
· Prise en charge des actions en Justice au nom des membres du groupement ;
· Transmission d’un exemplaire du marché signé à chaque partenaire ;
· Passation des commandes du socle commun après validation préalable de chaque

partenaire ;
· Validation du service fait pour les commandes du socle commun en accord avec l’ensemble

des partenaires.
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DES ADHERENTS
 
Chaque adhérent communique au coordonnateur du groupement, une évaluation sincère de ses
besoins relatifs à l’objet défini à l’article 1 ainsi que toutes les informations nécessaires à
l’accomplissement de sa mission.
 
Chaque adhérent est tenu :

· de participer à la rédaction des pièces du marché et à l’analyse des offres ;
· d’accepter la conclusion du marché avec le titulaire retenu dans la limite de l'estimatif

financier défini à l'article 1 ;
· de passer le cas échéant, les commandes qui lui sont propres
· d’en suivre l’exécution (commandes, paiements, gestion des litiges propres, révisions

éventuelles des tarifs, …) en informant le coordonnateur et en lui mentionnant toute
difficulté susceptible d'avoir des incidences pour les conditions d'exécution du marché.

· de régler les sommes des prestations à hauteur de ses engagements et de gérer les
contentieux relatifs à l'exécution des prestations qui lui sont propres

 
ARTICLE 7 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT
 
Toute décision du groupement est prise à l’unanimité des voix de ses adhérents.
 
La fonction de coordonnateur est exclusive de toute rémunération.
 
Il n’y a aucune solidarité entre les membres du groupement pour l’exécution du marché.
 
ARTICLE 8 - SORTIE DU GROUPEMENT
 
Si l’une des parties souhaite mettre fin à la présente convention avant son terme, elle devra avertir
les autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de
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préavis de trois mois. Les sommes engagées dans le cadre du groupement de commandes devront
être honorées par les partenaires à hauteur des prestations réalisées ainsi que le surcoût éventuel
nécessaire à la récupération des livrables (composants applicatifs et contenus).

 
ARTICLE 9 – DISSOLUTION DU GROUPEMENT
 
Le groupement est dissout :

· de plein droit, au terme de l’échéance fixée à l’article 2 de la présente convention ;
· sur décision de l’ensemble des adhérents, formalisée par écrit et signée par l’ensemble des

adhérents.
 
ARTICLE 10 – MODALITES FINANCIERES D’EXECUTION DU GROUPEMENT DE COMMANDE
 
Le marché s’exécute au moyen de l’émission de bons de commandes.
 
Chaque membre du groupement gère ses propres bons de commandes : il édite donc ces bons,
les signe, les émet, et s’acquitte de ce fait des factures qui lui sont adressées directement par le
titulaire de ce marché.
 
Sur les prestations relatives à la constitution du socle commun, le coordonnateur émettra le bon de
commande pour le compte de tous les membres du groupement ; chaque partenaire s’acquittera
des 25% de la somme due directement auprès du titulaire.
 
 
La Région Aquitaine adhère à ce groupement.
Fait à                              , le
 
 
Le Président de la Région Aquitaine
 
 
 
 
 
Alain ROUSSET
 
Le Département de la Gironde adhère à ce groupement.
Fait à                              , le
 
 
Le Président du Département de la Gironde
 
 
 
 
 
 
Philippe MADRELLE
 
 
 
La Communauté urbaine de Bordeaux adhère à ce groupement.
Fait à                              , le
 
 
Le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux
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Vincent FELTESSE
 
 
La Ville de Bordeaux adhère à ce groupement.
Fait à                              , le
 
 
Le Maire de la ville de Bordeaux
 
 
 
 
 
Alain JUPPÉ
 
 


